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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MARS 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/03/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur KHEDDACHE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI

ABSENTS
Madame Edwige MOIOLI  ;  Monsieur Abdel YOUSFI  ;  Madame Dounia MEFTAH  ;  Madame
Yamina KAHOUL 

DEL20250327_1

BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIÈRES AU TITRE DE L'ANNÉE 2024

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

L'article L. 2241-1 du Code général des collectivités territoriales précise que le conseil municipal
est appelé à délibérer sur le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières réalisées
par la commune sur son territoire. Ce bilan doit être annexé au compte administratif.
Les acquisitions et cessions réalisées pendant l'année 2024 sont les suivantes :
1) Cessions

- 198 chemin de luzet 38380 Saint-Pierre-de-Chartreuse : une parcelle AC 243 de 313 m²
avec une maison individuelle de type chalet, cédée au montant de 99 000 € à la SCI
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LASIO-DURR représentée par Monsieur Thérence LASIO et Madame Cécile DÜRR, le
4 mars 2024 ;

- 36 avenue Anatole France à Givors : la parcelle AV 81 de 951 m², avec un cabanon et
un  bien  bâti  très  dégradé,  le  tout  cédé  au  montant  de  180  505  euros  à  Monsieur
Boumediene CHERGUI et Madame Niheme BOUZID le 20 décembre 2024 ;

- 11 rue Yves Farge à Givors  :  une parcelle  AL 232 de 316 m² non bâtie,  cédée au
montant de 71 000 euros à  Monsieur Youcef KALLI et Madame Houria SEMMAR  le 14
octobre 2024 ;

- impasse Honoré Pétetin à Givors : deux parcelles AI 216 et AK 376 d’une surface de
respectivement 7m² et 284 m² supportant une maison individuelle, cédées au montant
de 216 000 €  à l’Association IQRA le 4 mars 2024 également.

2) Acquisitions : aucune en 2024

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

29 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières réalisées par
la commune sur son territoire pendant l’exercice budgétaire 2024 ;

• D’ANNEXER ce bilan au compte administratif 2024.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Tarik KHEDDACHE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.


